
République Française

Date de convocation :
29 juin 2018 

Date d'affichage :
29 juin 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 19

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 6 juillet 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Laurent SERVONNET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric  SERRA,  Najoua
AYACHE, Isabelle GAUTELIER, Bernard CHIPIER, Marie-Claude MASSON, Bruno
ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Marie  Line
JULLIEN,  Christian  GOUBERT,  Laurent  SERVONNET,  Pia  BOIZET,  Martine
NAZARET, Hervé NOUZET, Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Magali  LANGLOIS à Xavier ODO, Guillaume  MOULIN à Najoua AYACHE, Irène
DARRE à  Marie  MARTINEZ,  Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,  Arnaud
TREDEZ à Georges BURTIN, Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à Maxime MONTET,
José PIERROT à Laurent SERVONNET, Catherine VERZIER à Pia BOIZET, Céline
LAVILLE à Martine NAZARET, Djamal MESAI MOHAMMED à Bernard CHIPIER

ANNÉE 2018 - MODIFICATION DE LA CHARTE DES ATSEM 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code des Communes, et notamment son article R.412-27,

Vu le Code de l’Éducation, 

Vu la  loi  n°  83-634 du 13 juillet  1983 modifiée portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires,

Vu  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 92-850 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre
d’emplois des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles,

Vu la délibération du 30 juin 2017 portant approbation de la charte des ATSEM
applicable aux personnels de la commune de Grigny relevant de ce cadre d’emplois
ou de ces fonctions,

Vu la délibération du 2 mars 2018 actant la mise en place des nouveaux rythmes
éducatifs à compter de la rentrée scolaire 2018/2019 ;

Vu l’avis du comité technique dans sa séance du 30 mai 2018,

Le rapporteur expose à l’assemblée qu’il y a nécessité de modifier les horaires de
travail des ATSEM au regard de la suppression de la matinée scolaire du mercredi
à compter de la rentrée scolaire prochaine. 

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE les  modifications  de  la  charte  des  ATSEM  telle  qu’annexée  à  la
présente  délibération  pour  une  application  à  compter  de  la  rentrée  scolaire
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2018/2019 (paragraphe 5- A- horaires de travail),

PRÉCISE qu’un exemplaire de cette charte modifiée sera 
 remis à chaque agent communal relevant de ce cadre d’emplois ou

intervenant  au  même  titre  au  sein  des  écoles  maternelles  de  la
commune, 

 transmis  à  Mesdames  les  directrices  d’écoles  maternelles  pour
diffusion à l’ensemble des équipes enseignantes, 

 adressé  pour  information  à  Monsieur  l’Inspecteur  de  l’Éducation
Nationale.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 23 voix pour.

5 abstentions 

1 sans participation
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